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Enseignement supérieur

Le contre-ultimatum
conjoint de Bamako
et de Ouagadougou

Par Mohamed Habili

L' ultimatum d'une
semaine posé par la
Cédéao aux put-

schistes nigériens de réta-
blir Mohamed Bazoum, le
président renversé, faute de
quoi ils encouraient une
intervention militaire, est
venu dimanche dernier
appuyer fortement ce qui
jusque-là n'était en fait
qu'une hypothèse. Du
même coup, on apprenait
que cette intervention ne
serait pas, en tout cas pas
directement française,
comme on pouvait le sup-
poser ou le craindre, ni
américaine, ni même fran-
co-américaine, mais exclu-
sivement africaine, qui plus
est forcément à l'initiative de
la Cédéao. Rappelons que
l'Union africaine a été la pre-
mière à fixer un ultimatum
au nouveau pouvoir à
Niamey, qui lui était de 15
jours. Après cela, et compte
tenu de ce qu'il a déjà été
fait usage de l'arme des
sanctions, il n'y avait plus
qu'à attendre que le délai
accordé expire pour voir la
menace mise à exécution.
Sans doute y avait-il encore
quelque doute sur la faisabi-
lité de cette intervention, qui
en pratique poserait
quelques problèmes d'ordre
technique, pour ainsi dire,
mais le fait est qu'on en était
encore qu'aux déclarations
de principe. 

Suite en page 3

Le Conseil consultatif de promotion des exportations installé par Benabderrahmane
«Une nouvelle pierre qui s'ajoute au processus national de développement»
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Réitérant son attachement au retour à l'ordre constitutionnel 

L'Algérie a réitéré hier son «profond attachement» au retour à l'ordre constitutionnel au Niger et
son «soutien» à Mohamed Bazoum comme «président légitime», tout en mettant en garde contre les

intentions d'intervention militaire étrangère, a indiqué un communiqué du ministère des Affaires
étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger. Page 3
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Baddari : «71 % des nouveaux bacheliers orientés selon leurs choix»
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Niger : l’Algérie met en garde contre
toute intervention militaire étrangère 

L’APW achemine des
aides aux sinistrés des

incendies de Béjaïa
Page 2
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Par Meriem B. 

D
ans son allocution à
cette occasion, le
Premier ministre a
affirmé que cet orga-

ne consultatif constituait «un
mécanisme institutionnel de haut
niveau», qui représente une «sta-
tion charnière, reflétant la caden-
ce effrénée que le président de
la République, Abdelmadjid
Tebboune, a voulu donner aux
efforts déployés à même de rele-
ver le défi de la promotion des
exportations hors hydrocarbures,
l'un des grands chantiers de la
profonde réforme de l'économie
nationale, qu'il s'est engagé à
réaliser dans son programme».
Selon lui, ces efforts ont permis
d'enregistrer, ces trois dernières
années, des résultats «brillants»
en termes de valeur des exporta-
tions hors hydrocarbures, en
dépit de la crise sanitaire mon-
diale qui a largement perturbé
l'activité économique mondiale
et créé d'importantes perturba-
tions dans les chaînes de valeur
et d'approvisionnement ainsi que
sur les marchés mondiaux,
notamment sur les marchés des

matières premières de large
consommation. Ces exploits
économiques sont accompa-
gnés par le retour en force de
l'Algérie sur la scène diploma-
tique, des exploits qui s'inscri-
vent dans le cadre de la
démarche de l'Algérie visant à
reprendre la place qui lui sied
dans le concert des nations, sa
place naturelle parmi les grands
pays, grâce à son emplacement
stratégique comme portail reliant
l'Europe à l'Afrique, et à ses res-
sources naturelles et richesses
humaines importantes, a-t-il dit. Il
a affirmé que l'installation de ce
Conseil est «une nouvelle pierre
qui s'ajoute au processus natio-
nal de développement», relevant
que ce Conseil constituera un
cadre institutionnel regroupant
tous les acteurs de l'exportation,
des secteurs ministériels, d'éta-
blissements, d'organismes, de
représentants de différentes
Chambres, d'associations pro-
fessionnelles et d'associations
d'exportateurs de différentes
filières. Sa composition reflète
l'approche participative adoptée
par les pouvoirs publics dans la
gestion économique, et les
futures perspectives visées par

le pays en matière d'exportation,
a indiqué le Premier ministre.
Cela se concrétisera par l'accès
intégral aux marchés africains et
aux autres marchés qui garantis-
sent  les chances de succès aux
producteurs et au produit natio-
nal, d'une part, et le développe-
ment de la participation de l'éco-
nomie de la connaissance,
notamment à travers les start-up
algériennes qui ont montré de
grandes capacités en matière
d'innovation et de compétitivité,
d'autre part.  Passant en revue
les missions confiées à cet orga-
ne consultatif, il a précisé qu'il
était chargé principalement de la
détermination et de l'évaluation
de la stratégie nationale en
matière d'exportation, ainsi que
la supervision de sa concrétisa-
tion. Le Conseil propose les dis-
positions législatives, réglemen-
taires et institutionnelles pour
faciliter l'acte d'exporter, élargir le
domaine des exportations hors
hydrocarbures, faciliter l'accès
au marché national et aux mar-
chés extérieurs, renforcer la
compétitivité, examiner les dis-
positions incitatives pour soute-
nir les exportateurs et lever les
obstacles que les exportateurs

locaux peuvent rencontrer.
L'organe est chargé également,
selon lui, de «suivre le bilan des
activités des zones libres et
prendre toutes les mesures, à
même de lever les obstacles qui
se posent à l'opération d'exporta-
tion dans ces zones». Afin de
mener à bien ces missions et
réaliser «l'efficacité requise», le
Conseil sera doté «d'une plate-
forme numérique des exporta-
teurs, mise à la disposition des
exportateurs et de tous les parte-
naires», a fait savoir le Premier
ministre, ajoutant que la platefor-
me sera, en outre, dédiée aux
préoccupations et doléances
liées à l'acte d'exporter, au traite-
ment et à la prise en charge
«rapide, voire immédiate» de ces
préoccupations et doléances for-
mulées par les organes et les
institutions.

Vers l'ouverture d'an-
nexes d'Algex dans

des pays subsahariens
Evoquant les mesures prises

pour l'accompagnement, l'en-
couragement des exportateurs,
la promotion des exportations
notamment dans les filières hors

hydrocarbures et la promotion
du produit local, il a souligné que
le gouvernement s'employait, en
application des instructions du
président de la République, à
finaliser l'ouverture des annexes
de l'Agence algérienne de pro-
motion du commerce extérieur
«Algex» dans nombre de pays
africains. Il a relevé, dans le
même sillage, les mesures fis-
cales et douanières prises par
l'Etat, dont l'exonération de l'im-
pôt sur le revenu global (IRG), de
l'impôt sur les bénéfices des
sociétés (IBS) et de la taxe sur
l'activité professionnelle (TAP).
Les exportateurs jouissent de
plusieurs avantages douaniers,
dont le couloir vert et la priorité
en matière de traitement de leurs
transactions, a-t-il mis en avant.

Investissement : 
le nombre de projets
enregistrés s'élève 

à près de 3 000
Le nombre de projets d'inves-

tissement enregistrés au 20
juillet en cours s'élève à près de
3 000, d'un coût global de 1 694
milliards de dinars, a-t-il indi-
qué. Le Premier ministre a pré-
cisé que le nombre de projets
d'investissement enregistrés,
répondant à toutes les condi-
tions et incitations au 20 juillet
2023, a atteint 2 984 projets,
dont 2 923 locaux et 21 projets
avec des partenariats étran-
gers, à même de créer plus de
76 300 emplois.  Il a affirmé que
ces chiffres témoignaient de l'ef-
ficacité de l'approche adoptée
pour réformer le système natio-
nal dans le domaine de l'inves-
tissement et éliminer tous les
obstacles et les déséquilibres à
travers la promulgation de la
nouvelle loi sur l'investissement
le 24 juillet 2022 et tous ses
textes d'application, avec l'ins-
tallation immédiate de l'Agence
algérienne de promotion de l'in-
vestissement et son entrée en
activité.  M. B.

Le Conseil consultatif de promotion des
exportations installé par Benabderrahmane

 Le Premier ministre, Aïmene Benabderrahmane, a présidé la cérémonie d'installation du Conseil national
consultatif de promotion des exportations, chargé de la définition, de la régulation et de l'évaluation de la Stratégie

nationale en matière de promotion des exportations.

L 'Assemblée populaire de
la wilaya de Tizi Ouzou a
acheminé hier des aides

de différentes natures au profit
des sinistrés des incendies de
Béjaïa. Le convoi, constitué de
plus d'une vingtaine de véhicules
(camions et fourgons), a pris le
départ depuis le siège de la
wilaya, en présence du président
de l'APW, Mohamed Klalèche et
du wali, Djilali Doumi. En plus
des denrées alimentaires, l'APW

a expédié des appareils électro-
ménagers et des matériaux de
construction. Au total, 160
tonnes d'aides ont été achemi-
nées vers le siège de l'APW de
Béjaïa qui se chargera de leur
distribution au profit des habi-
tants des régions durement tou-
chées par les feux de forêt du
24 juillet dernier. Pour le prési-
dent de l'APW de Tizi Ouzou,
Mohamed Klalèche, «il est plus
que de notre devoir de manifes-

ter cette solidarité envers nos
concitoyennes et concitoyens
de Béjaïa, à l'instar des autres
régions du pays qui se sont
mobilisées à collecter des dons
au profit des populations de la
wilaya de Tizi Ouzou durant la
dure épreuve des incendies de
Tizi Ouzou en 2021». Il a précisé
qu'à la demande des sinistrés
de Bejaïa, «nous avons envoyé
un premier lot de matériaux de
construction et allons encore

sollicité des opérateurs écono-
miques à nous fournir d'autres
lots prochainement pour aider
les habitants à reconstruire
leurs habitations». Pour rappel,
dimanche dernier un lot de 152
tonnes d'aides, composé
essentiellement de denrées ali-
mentaires, a été envoyé à Béjaïa
par les différents services de la
wilaya. 

Hamid M.
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Tizi Ouzou 

L'APW achemine des aides 
aux sinistrés des incendies de Béjaïa 

La CGEA salue
l'installation du
Conseil national
consultatif de
promotion des
exportations

LA PRÉSIDENTE de la
Confédération générale des
entreprises algériennes, Saida
Neghza, s'est félicitée de
l'installation du Conseil national
consultatif de promotion des
exportations par le Premier
ministre, Aïmene
Benabderrahmane. Le
Secrétaire général de la
Confédération générale des
entreprises algériennes, El
Mahfoudh Megateli, a assisté à
la cérémonie d'installation du
Conseil national consultatif
pour la promotion des
exportations,  a indiqué la
CGEA sur sa page Facebook.
«Cette cérémonie s'inscrit dans
le cadre de la mise en œuvre
des instructions de Monsieur le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune,
énoncées lors de la cérémonie
de remise de la première
édition de la ‘’Médaille
d'honneur pour l'exportation’’ le
mardi 11 juillet 2023», a
commenté l'organisation
patronale. A cet effet, la CGEA
salue la mise en place dudit
Conseil  qui vient, selon sa
présidente, à point nommé
pour booster les exportations
nationales hors hydrocarbures.

M. B.

«Une nouvelle pierre qui s'ajoute au processus national de développement»
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Niger : l’Algérie met en garde contre
toute intervention militaire étrangère 

Réitérant son attachement au retour à l'ordre constitutionnel 

Par Massi Salami 

«L’Algérie renouvelle son
profond attachement au
retour à l’ordre constitu-

tionnel au Niger et au respect des
exigences de l’Etat de droit. Dans
cet esprit, le gouvernement algé-
rien réaffirme son soutien à
Monsieur Mohamed Bazoum
comme président légitime de la
République du Niger», a noté la
même source. Et de préciser que
«le retour à l’ordre constitutionnel
doit impérativement s’accomplir
par des moyens pacifiques qui
éviteront au Niger frère et à l’en-
semble de la région un surcroît
d’insécurité et d’instabilité et à
nos peuples un surcroît d’adver-
sité et d’épreuves». «En consé-
quence, l’Algérie met en garde et
appelle à la prudence et à la rete-
nue face aux intentions d’inter-
ventions militaires étrangères qui
sont, malheureusement, considé-
rées comme des options envisa-
geables et utilisables alors
qu’elles ne sont que des facteurs
de complication et d’aggravation
de la crise actuelle», conclut le
communiqué du ministère des
Affaires étrangères. Faut-il rappe-
ler que l’Algérie s’est montrée
ferme dès le début de la crise et
n’a pas tardé à condamner la
tentative de coup d’Etat.
«L’Algérie suit avec une profonde
préoccupation les développe-
ments de la situation dans la
République sœur du Niger et
condamne avec force la tentative
de coup d’Etat qui s’y déroule»,
avait indiqué le ministère des
Affaires étrangères dans un pre-
mier communiqué. Elle a, ainsi,
réaffirmé «son attachement aux
principes cardinaux qui guident
l’action collective des Etats afri-
cains au sein de l’Union africaine,

dont notamment le rejet catégo-
rique des changements anticons-
titutionnels de gouvernement». Le
jour même, le ministre des AE,
Ahmed Attaf, a pris attache télé-
phoniquement avec son homo-
logue nigérien, Massaoudou
Hassoumi, et ce, sur instruction
du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune. «Cette
communication téléphonique, qui
a porté sur les développements
de la situation dans la République
sœur du Niger, s’inscrit dans le
prolongement du communiqué
officiel par lequel l’Algérie a
condamné avec force la tentative
de coup d’Etat qui se déroule
dans ce pays frère et voisin», lit-
on dans un communiqué des AE.
Ahmed Attaf avait demandé à
son homologue nigérien de
«transmettre au Président
Mohamed Bazoum, le soutien et
la solidarité de son frère le

Président Abdelmadjid
Tebboune, dans cette épreuve
particulièrement pénible pour la
République du Niger». De même,
il a transmis «les souhaits du
Président Abdelmadjid Tebboune
de voir la République sœur du
Niger triompher rapidement de
cette adversité et reprendre la
voie de la stabilité politique et ins-
titutionnelle». Aussi, le président
de la République a eu un entre-
tien téléphonique avec le
Président du Bénin, Patrice
Talon, avait indiqué un communi-
qué de la Présidence de la
République. L’entretien est inter-
venu à la veille de la réunion
e x t r a o r d i n a i r e d e l a
Communauté économique des
Etats de l’Afrique de l’Ouest
(Cedeao). «Les deux présidents
ont affiché leur fermeté sur le
retour à l’ordre constitutionnel au
Niger et la réinstallation du

Président Mohammed Bazoum
dans ses fonctions de chef d’Etat
légitimement élu», avait indiqué
la Présidence de la République
dans un communiqué. 

Ainsi, les dirigeants de la
Cédéao, réunis à Abuja, ont
exigé la libération immédiate du
Président Bazoum et fixé un ulti-
matum d’une semaine pour le
retour à l’ordre constitutionnel
dans le pays. 

L’Union africaine, de son côté,
a appelé à la «libération immédia-
te» du président nigérien et au
«rétablissement de l’autorité
constitutionnelle» dans le pays
sous 15 jours.

Le Conseil de sécurité de
l’ONU a réclamé, lui aussi, le
«rétablissement de l’ordre consti-
tutionnel» au Niger, dont le prési-
dent a été retenu par des
membres de la Garde présiden-
tielle. M. S.

 L'Algérie a réitéré hier son «profond attachement» au retour à l'ordre constitutionnel au
Niger et son «soutien» à Mohamed Bazoum comme «président légitime», tout en mettant en
garde contre les intentions d'intervention militaire étrangère, a indiqué un communiqué du

ministère des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger.

«71% des nouveaux bache-
liers ont été orientés, à

l'issue de l'opération des préins-
criptions, selon leurs trois pre-
miers choix», a indiqué, hier, le
ministre de l'Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scienti-
fique, annonçant l'ouverture de la
plateforme d'orientation. Animant
une conférence de presse consa-
crée aux résultats de l'opération
d'orientation des nouveaux bache-
liers ainsi que la stratégie de for-
mation du secteur, le ministre de
l'Enseignement supérieur,  Kamel
Baddari, a indiqué que «71 % des
nouveaux bacheliers avaient été
orientés, à l'issue de l'opération
des préinscriptions, selon leurs
trois premiers choix».  «38,57 %
des bacheliers ont été orientés
selon leur premier choix, 18,20 %

ont été orientés selon leur deuxiè-
me choix, tandis que 13,93 nou-
veaux bacheliers ont été orientés
selon leur troisième choix», a pré-
cisé le ministre.  Par ailleurs,
Quant aux bacheliers qui n'ont pas
reçu l'orientation souhaitée,
Baddari a précisé qu’«ils sont près
de 5 000».  Quant à la répartition
des bacheliers selon les grands
domaines de formation, la spécia-
lité sciences et technologies a le
pourcentage le plus élevé, estimé
à 53,04 %. Quant aux sciences
humaines et sociales, elles arrivent
en deuxième position avec un taux
de 35,54 %. Viennent ensuite l'éco-
nomie, la gestion et les sciences
commerciales avec 11,87 %.
Baddari a souligné que les bons
résultats obtenus au baccalauréat
cette année et le nombre élevé

d’élèves avec de bonnes et d'ex-
cellentes notes ont obligé le sec-
teur à augmenter le nombre de
places pédagogiques, en particu-
lier dans les branches de la méde-
cine, les Ecoles normales supé-
rieures. Concernant les moyennes
d'admission aux grandes spéciali-
tés, Baddari a indiqué que pour les
trois branches de médecine, la
moyenne d'acceptation a été fixée
à 16,52 pour la médecine, 15,94
pour la pharmacie et (16,42) pour
la chirurgie dentaire.  La moyenne
d'accès à l'Ecole supérieure d'in-
formatique est fixée à  18,11, tan-
dis que le taux d'acceptation pour
l'École d'intelligence artificielle
était de 17,79. Par ailleurs,  le pre-
mier responsable du secteur a
annoncé l'ouverture hier de la pla-
teforme d'orientation des nou-

veaux bacheliers, déclarant que
«les nouveaux étudiants peuvent
consulter, à compter d'aujourd'hui,
les résultats de leurs choix». Il a
également rappelé le lancement
d'une plateforme de cours d'an-
glais en ligne pour les nouveaux
bacheliers souhaitant améliorer
leur niveau pour atteindre le B2.
«Le ministère de l'Enseignement
supérieur et de la Recherche
scientifique porte à la connaissan-
ce des nouveaux bacheliers sou-
haitant améliorer leur niveau d'an-
glais pour atteindre le B2 que la
plateforme de cours audiovisuels
en ligne (MOOC, Massive Open
Online Courses) est opérationnelle
jusqu'au 20 septembre 2023», lit-
on dans le communique. Les nou-
veaux bacheliers intéressés peu-
vent y accéder en utilisant le

numéro d'inscription et le code
confidentiel figurant sur leurs rele-
vés de notes, précise la même
source. Thinhinane Khouchi 

Enseignement supérieur

Baddari : «71 % des nouveaux bacheliers
orientés selon leurs choix»

Le contre-
ultimatum
conjoint de

Bamako et de
Ouagadougou

Suite de la page une

I l peut y avoir loin de la déci-
sion d'intervenir militaire-
ment contre les putschistes

à  l'action proprement dite,
mais à ce moment le plus
important était avant tout dans
les prises de position. 24
heures plus tard, renversement
complet  de perspective : si
intervention il y a contre
Niamey, ont averti d'une même
voix Bamako et Ouagadougou,
elle sera considérée comme
une déclaration de guerre
contre eux deux.  Ainsi donc, à
l'ultimatum de la Cédéao n'a
guère tardé de répondre le
contre-ultimatum des deux
pouvoirs en place au Mali et au
Burkina Faso.  Tant qu'il ne 
s'agissait que de rétablir l'ordre
constitutionnel au Niger, on
voyait mal comment le Sahel
pouvait faire l'économie d'une
opération  de ce genre, d'au-
tant que les putschistes sem-
blaient faire l'unanimité contre
eux. C'était compter sans les
pouvoirs malien et burkinabé,
pour qui une intervention au
Niger, à plus forte raison si elle
est réussie, ne peut pas ne pas
avoir des conséquences
désastreuses sur eux. Mais
maintenant qu'ils se sont expri-
més sur le sujet, en des termes
aussi vigoureux que ceux de la
Cédéao mais bien sûr dans un
sens opposé, force est de
constater que c'est la possibili-
té même d'une intervention qui
est remise en cause. Il ne s'agit
plus en effet de rassembler
des forces prélevées dans dif-
férents pays aux frontières du
Niger, dans ce cas probable-
ment au Tchad, puis de les leur
faire passer, comme cela avait
été fait en janvier 2017 en
Gambie, alors avec un succès
remarquable. Car cette fois-ci,
en plus de la résistance de l'ar-
mée nigérienne, il faut compter
avec celles de ses alliés décla-
rés que sont Bamako et
Ouagadougou. Ce serait en
somme axe contre axe en
dépit de la disproportion des
forces. Résumons : dimanche,
l'intervention contre Niamey
semblait chose quasi-certaine,
mais dès le lendemain, la voilà
qui perd beaucoup de sa pro-
babilité. La Cédéao serait cou-
pée en deux, si joignant l'acte à
la parole elle intervenait effecti-
vement au Niger à l'expiration
de son ultimatum ou quelque
temps plus tard. Il y aurait
d'une part les Etats d'Afrique
de l'Ouest ayant pris part
dimanche dernier à la réunion
d'Abuja, et de l'autre le Mali, le
Burkina Faso et le Niger, tous
trois faisant bloc contre l'action
menée contre l'un d'entre eux
par les premiers. Il ne semble
pas qu'il y ait personne en
Afrique pour ne pas reculer
devant une telle perspective.
M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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L'autodafé d'exemplaires du Saint Coran, une provocation
envers les sentiments de tous les musulmans

Par Hania Y.

«L
es actes récur-
rents de profa-
nation et d'auto-
dafé d'exem-

plaires du Saint Coran que nous
avons vus récemment en Suède
et au Danemark, sans que les
auteurs ne soient inquiétés, ni
appréhendés, constituent une
violation éhontée des valeurs de
coexistence et de respect
mutuel», a indiqué M. Attaf lors
de la 18e session extraordinaire
du Conseil des ministres des
Affaires étrangères des Etats
membres de l'OCI, sur les actes
d'autodafé d'exemplaires du
Saint Coran dans ces deux pays.

L'Algérie condamne énergi-
quement «ces actes répréhen-
sibles et abjects et rejette en bloc
les tentatives récurrentes de vou-
loir justifier ou masquer ces
attaques infâmes, sous couvert
de la liberté d'expression et d'opi-
nion», a poursuivi le ministre.

Pour M. Attaf, cette question
nécessite «une action collective
et une riposte ferme qui soit à la
hauteur de la gravité de cet acte
répréhensible et condamnable,
de par son impact sur notre

nation, indignée et scandalisée
suite à l'atteinte à ses valeurs et
ce qu'elle a de plus sacré».

Le ministre s'est interrogé sur
l'essence de la liberté d'opinion
et d'expression qui «doit être
exaltée, elle qui est détournée
pour provoquer les sentiments
des autres, attenter à leurs
croyances et valeurs, et profaner
ce qui leur est le plus sacré», et
sur «cette liberté d'opinion et
d'expression qu'on nous deman-
de de respecter sans réserve
aucune, alors qu'elle sert de pré-
texte pour raviver la haine et
nourrir le racisme, la discrimina-
tion et la marginalisation, et pour
propager des messages de
confrontation et de conflit». M.
Attaf s'est, en outre, interrogé sur
«cette liberté d'opinion et d'ex-
pression à laquelle on nous
impose de s'attacher, alors qu'el-
le divise au lieu de rassembler, et

attise la haine et l'animosité au
lieu de servir les valeurs du vivre-
ensemble, de tolérance et d'en-
tente entre les peuples et les
nations».

Il a affirmé que «l'extrémisme
s'agissant de l'obligation de se
conformer scrupuleusement à la
liberté d'opinion et d'expression
est identique à tout autre extré-
misme qui ne saurait servir d'alibi
pour empêcher les crimes com-
mis en son nom d'être châtiés,
tout comme il ne pourrait être
considéré comme l'un des vec-
teurs de la démocratie, le seul à
ne pas avoir à rendre des
comptes». «La liberté d'opinion et
d'expression irresponsable est
loin d'être une liberté en soi, ni un
droit, c'est une atteinte à la liber-
té d'autrui et une violation des
droits des autres», a-t-il ajouté.

M. Attaf a indiqué que «notre
rencontre d'aujourd'hui constitue

une précieuse opportunité pour
unifier notre parole, resserrer nos
rangs et mobiliser tous les
moyens en vue de défendre tout
ce qui nous est sacré, face à ces
hostilités flagrantes et cam-
pagnes viles». «Notre organisa-
tion qui fait sienne la défense de
l'Islam, des musulmans et de tout
ce qui est sacré pour eux dans
les quatre coins du monde, est
appelée, aujourd'hui plus que
jamais, à se mobiliser et conju-
guer les efforts afin de riposter
aux ennemis du vivre-ensemble,
de la tolérance et du dialogue qui
ne cessent de profaner un livre
dont l'essence est faite du vivre-
ensemble, de tolérance et de
dialogue».

Le ministre des Affaires étran-
gères n'a pas omis, par là même,
de présenter ses condoléances
les plus sincères à la République
islamique du Pakistan, suite à
l'attentat terroriste perpétré sur
son sol, ajoutant que «nous par-
tageons avec les frères pakista-
nais leur peine et leur douleur».

Un exemplaire du
Saint Coran brûlé

devant le Parlement
suédois

Deux hommes ont brûlé lundi
un exemplaire du Saint Coran au
cours d'un rassemblement
devant le Parlement à
Stockholm, ont rapporté les
médias. Salwan Momika et
Salwan Najem ont piétiné un

exemplaire du Saint Coran avant
d'y mettre le feu, comme ils
l'avaient fait fin juin pendant un
rassemblement devant la princi-
pale mosquée de Stockholm.

Ces deux hommes avaient
organisé le 20 juillet une mani-
festation devant l'ambassade
d'Irak à Stockholm, au cours de
laquelle ils avaient piétiné un
exemplaire du Coran mais ne
l'avaient pas brûlé.

La police suédoise a autorisé
samedi, selon des médias, cette
manifestation.

Ces profanations, qui se sont
multipliées ces derniers mois en
Suède, ont provoqué des ten-
sions avec plusieurs pays musul-
mans. La police suédoise, qui
accorde les autorisations, insiste
toujours sur le fait que celles-ci
sont données au nom de la liber-
té de réunion, tout en soulignant
que cela n'équivalait pas à
approuver ce qui s'y produirait.

L'Arabie saoudite et l'Irak ont
appelé à une réunion extraordi-
naire, attendue lundi, de
l'Organisation de la coopération
islamique (OCI) pour traiter de la
profanation du Coran en Suède
et au Danemark.

Dans un communiqué, le
ministre suédois des Affaires
étrangères, Tobias Billströom, a
indiqué avoir été en contact avec
plusieurs de ses homologues, et
a souligné qu'il rejetait «tout acte
islamophobe».

H. Y.

 Le ministre des Affaires étrangères et de la Communauté nationale à l'étranger, Ahmed Attaf, a affirmé dans une
allocution prononcée lors d'une rencontre de l'Organisation de la coopération islamique (OCI), tenue lundi par
visioconférence, que l'autodafé d'exemplaires du Saint Coran constituait «une provocation éhontée envers les

sentiments de tous les musulmans à travers le monde».

L es responsables des diffé-
rents services de
l'Assemblée populaire

nationale ont présenté, lundi,
leurs bilans d'activité au titre de
la session parlementaire ordinai-
re 2022-2023, et ce, lors d'une
réunion présidée par le président
de l'Assemblée, Brahim
Boughali, a indiqué un communi-

qué de l'institution parlementaire.
Au terme de la présentation

des bilans, M. Boughali a souli-
gné «l'impératif pour les direc-
teurs des structures d'avoir le
sens des responsabilités et de
faire montre d'esprit d'initiative»,
insistant sur «la nécessité d'en-
courager les compétences pour
améliorer le rendement au sein

de l'Assemblée, conformément
aux orientations générales des
hautes autorités visant l'édifica-
tion de l'Algérie nouvelle», a pré-
cisé la même source. Le prési-
dent de l'APN a appelé à «tirer
parti des capacités disponibles
pour atteindre des niveaux de
rendement supérieurs, notam-
ment en matière de

numérisation». Cette réunion
intervient dans le cadre de «l'ins-
tauration d'une nouvelle tradition
permettant aux responsables de
structures de présenter les bilans
des activités menées durant la
session ordinaire et d'identifier
les obstacles entravant la réalisa-
tion des objectifs fixés», a conclu
le communiqué. Younès H.

Constantine 
Arrestation d'un

individu collectant
des dons au moyen
d'un faux cachet
d'une association 

Les éléments de la police de la
ville de Massinissa, relevant de la
sûreté de daïra d'El Khroub
(Constantine), ont arrêté, lundi,
un homme de 44 ans qui
collectait des dons en utilisant un
faux cachet d'une association,
selon la cellule de
communication de la Sûreté de
wilaya. C'est à la suite d'une
plainte déposée par une victime
activant elle-même au sein d'une
des associations de la ville de
Massinissa, faisant part de
«l'utilisation d'un cachet humide
similaire à celui de l'association
sur des affichettes collées sur les
devantures de magasins,
appelant à des dons au profit des
patients nécessitant une
intervention chirurgicale à
l'étranger, que les policiers ont
immédiatement déclenché une
enquête», a précisé cette source.
L'intensification des investigations
a conduit à l'identification du
suspect qui a été mis sous
surveillance avant d'être interpellé
dans la ville d'El Khroub «en
flagrant délit, au moment où il
recevait une somme d'argent», a-
t-on ajouté, précisant que
l'individu était en possession de
11 affichettes portant le cachet
de l'association.                  H. K.

APN 

Présentation des bilans des différents services
au titre de la session parlementaire 2022-2023

L e président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, a ordonné

d'opérer un mouvement dans le
corps de la Sûreté nationale qui a
concerné quatre directeurs cen-
traux et 24 chefs de Sûreté de
wilaya, a indiqué lundi un com-

muniqué de la Direction générale
de la Sûreté nationale (DGSN).
«Le mouvement, qui intervient sur
proposition du directeur général
de la Sûreté nationale et avec
l'accord du ministre de l'Intérieur,
des Collectivités locales et de
l'Aménagement du territoire, s'ins-

crit dans le cadre du plan d'action
de la DGSN, qui repose sur une
évaluation globale des activités
des services sur une période de
trois ans, en vue d'insuffler une
nouvelle dynamique dans les
rangs des responsables de ces
services à tous les niveaux».

Dans ce cadre, «11 chefs de
Sûreté de wilaya adjoints ont été
promus chefs de Sûreté de wilaya
et six chefs de Sûreté de wilaya
du Sud ont été nommés chefs de
Sûreté de wilaya du nord», selon
le communiqué.

N. G.

Police

Mouvement dans les rangs des directeurs centraux
et des chefs de Sûreté de wilaya 

Attaf, ministre des Affaires étrangères :
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Par Salima K.

L
ors de cet entretien,
tenu au siège du minis-
tère, les deux parties
ont passé en revue l'état

de la coopération bilatérale et

ses perspectives, notamment
dans le secteur des Finances,
ainsi que les voies et moyens à
même de la renforcer davanta-
ge, selon la même source.
A cet égard, les deux partie ont

«salué le niveau atteint par cette
collaboration, laquelle est
appelée à être consolidée dans
l'avenir au regard des potentiali-
tés économiques considé-
rables des deux pays». Les

deux parties ont également
«exprimé leur satisfaction
concernant la coopération en
cours, en matière de moderni-
sation des services des
douanes», ajoute la même
source. La présence des entre-
prises sud-coréennes en
Algérie et leurs préoccupations
ont été abordées lors de cette
entrevue. Tout en souhaitant
une présence plus accrue, M.
Faid a confirmé à son interlocu-
teur que «les instances concer-
nées sont bien au fait des pré-
occupations de ces entreprises
et que ces dernières sont déjà
prises en charge pour dégager
les solutions idoines, conformé-
ment à la réglementation en
vigueur», ajoute la même sour-
ce. Le ministre a saisi cette
occasion pour faire part au
diplomate coréen des diffé-
rentes réformes engagées par
le gouvernement algérien pour
améliorer l'écosystème lié à l'in-
vestissement, tout en souli-
gnant que le nouveau cadre
régissant l'investissement offre
des facilités et des garanties
permettant aux investisseurs,

qu'ils soient étrangers ou
locaux, d'exercer leurs activités
dans les meilleures conditions.
Pour sa part, M. Ki-Jun a tenu à
signaler, à l'occasion de cette
rencontre, «son engagement à
multiplier les actions en vue de
tout mettre en œuvre pour por-
ter la coopération bilatérale à un
niveau qui puisse exploiter plei-
nement le potentiel existant
entre les deux pays et bâtir une
partenariat de qualité mutuelle-
ment bénéfique», selon le com-
muniqué du ministère. S. K.

Faid évoque la coopération économique
et financière avec l'ambassadeur sud-coréen

Algérie-Corée du Sud 

 Le ministre des Finances, Laaziz Faid, a reçu, lundi à Alger, l'ambassadeur de la Corée du Sud 
en Algérie, You Ki-Jun, avec qui il a évoqué la coopération économique et financière bilatérale, 

a indiqué le ministère dans un communiqué.

L e Groupe public Madar
Holding a signé, lundi à
Alger, une convention de

partenariat avec l'Ecole supé-
rieure algérienne des affaires
(ESAA) pour financer 10
bourses d'études au profit de
bacheliers candidats à la forma-
tion dispensée par l'école, en
consacrant cinq bourses aux
candidats des wilayas du Sud,
indique le Groupe dans un
communiqué. En vertu de ce
partenariat, Madar Holding s'en-

gage à financer 10 bourses
d'études couvrant les frais d'une
formation pour l'obtention d'une
Licence en Sciences de ges-
tion, d'une durée de trois ans,
suivie d'un diplôme de Master,
en consacrant cinq bourses
aux bacheliers des wilayas du
Sud afin de leur offrir la chance
d'accéder à la formation de
qualité dispensée par l'ESAA,
lit-on dans le communiqué. 

L'appui apporté par le
Groupe public aux bacheliers

ne se limite pas uniquement à
la couverture des frais de la for-
mation académique, mais
concerne également «l'engage-
ment» d'offrir aux bénéficiaires
de ces bourses des possibilités
d'emploi, après l'obtention du
diplôme, a affirmé Madar
Holding, indiquant que cette
approche se veut «une motiva-
tion supplémentaire pour l'éclo-
sion de jeunes talents locaux,
créant ainsi un climat propice
au développement socio-éco-

nomique dans la région». «Ce
partenariat dénote l'engage-
ment sociétal de Madar Holding
au profit de la valorisation et de
la promotion du savoir, de l'éga-
lité des chances et de l'intégra-
tion». 

La convention de partenariat
a été cosignée par le président-
directeur général du Groupe
Madar Holding, Charef-Eddine
Amara, et le directeur général
de l'ESAA, Karim Kiared. 

Fatah S.

Pour l'octroi de bourses d'études 

Le Groupe Madar et l'ESAA signent
une convention de partenariat 

L e secrétaire général par
intérim du ministère de
l'Energie et des Mines,

Miloud Medjelled, a reçu, lundi,
le secrétaire général adjoint du
ministère tanzanien de l'Energie,
Athumani Mbuttuka, avec qui il a
examiné les voies et moyens de
renforcer la coopération dans le
domaine des hydrocarbures et
de l'électricité, a indiqué un com-
muniqué du ministère.

Tenue au siège du ministère
de l'Energie, la rencontre a per-

mis de «passer en revue les der-
niers développements concer-
nant le plan d'action des experts
des deux pays dans l'objectif
d'examiner les possibilités de
coopération dans le domaine
des hydrocarbures (pétrole brut
et produits raffinés), du stockage
et de transport des hydrocar-
bures et des produits pétroliers»,
a précisé le ministère dans son
communiqué. Les deux respon-
sables ont discuté des opportu-
nités d'investissement dans l'in-

génierie, la production d'électrici-
té, le développement du réseau
électrique, la distribution
publique du gaz naturel, la for-
mation et les énergies renouve-
lables, lit-on dans le communi-
qué du ministère qui précise
qu'«un mémorandum d'entente
en la matière sera signé». A cette
occasion, M. Medjelled a réitéré
la volonté de l'Algérie de renfor-
cer les relations bilatérales et
d'intensifier les échanges avec
les pays africains, notamment

dans le cadre de la stratégie de
développement des deux
groupes publics, en l'occurren-
ce, Sonatrach et Sonelgaz,
visant à s'ouvrir sur le marché
africain, selon la même source.
Dans le même sillage, le secré-
taire général par intérim a affiché
«la disponibilité de l'Algérie à
assurer à la Tanzanie l'appui et
l'accompagnement nécessaires,
et à partager son expérience
dans ces domaines», a conclu le
ministère. 

Energie 

Examen de la coopération 
algéro-tanzanienne  

Agriculture
Salon international des

dattes du 1er au 4
novembre à Alger 

La Chambre nationale
d'Agriculture organise du 1er au
4 novembre prochain au Palais
des expositions à Alger, le
Salon international des dattes,
en vue de faire connaître et
promouvoir le produit national
et la filière dattes, a indiqué,
lundi, un communiqué du
ministère de l'Agriculture et du
Développement rural. Organisé
sous la supervision du
ministère de l'Agriculture et du
Développement rural, cet
évènement économique est à
même de «constituer un appui
important à cette filière, mais
aussi permettre de se
positionner sur les marchés
internationaux, outre le
renforcement du partenariat et
de la coopération en vue
d'augmenter le volume des
exportations dans ce domaine»,
a précisé la même source.La
manifestation vise à
promouvoir les dattes
algériennes, notamment
«Deglet Nour», mais également
à offrir des opportunités
d'investissement à travers des
rencontres entre les
intervenants dans cette filière.
La Chambre nationale
d'agriculture vise, à travers cet
évènement économique, à
valoriser la datte comme
produit source de revenus
supplémentaires en devises et
à diversifier les exportations,
selon la même source.
L'Algérie occupe une place très
importante parmi les pays
producteurs et exportateurs de
dattes dans le monde. Elle
dispose de plus de 800
variétés de dattes. L'Algérie a
occupé la première place en
termes de qualité, notamment
grâce à «Deglet Nour» de
qualité supérieure et mondiale,
a conclu le communiqué.  

R. E.
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Par Abla Selles

D
epuis l'annonce de la
nouvelle, les amis de
l'artiste et les gens
qu'il a côtoyés ne ces-

sent d'envoyer des messages de
condoléances. L'artiste Moho
Sahraoui a écrit à ce propos :
«Triste nouvelle. Kamel Yahyaoui

n'est plus. Terrible est notre exis-
tence sans toi. La famille artis-
tique est en deuil». 

Né en 1966 à La Casbah
d'Alger et diplômé des Ecoles
des beaux-arts d'Alger (1985-
1989) et de Nantes (France,
1990-1991), Kamel Yahiaoui 
s'était constitué «peintre et poète
de la condition humaine», à tra-

vers plusieurs expositions collec-
tives et individuelles présentées
en Algérie et à l'étranger.

Parmi ses œuvres, «Le sang
des ombres» présentée en 2007
avec Salah Hayoun et Arezki
Larbi, «Rideau d'interrogation»
avec la série «Déportation,
extincteur de dignité», considé-
rées comme une dénonciation

franche et directe des pratiques
abjectes de la déportation.

Entre peinture et sculpture,
l'œuvre du défunt, inscrite dans
le mouvement du «Pointillisme»
(ou peinture par touches consis-
tant en l'utilisation de petites
zones de couleurs juxtaposées,
plutôt que les mélanges de pâtes
colorées), s'est développée sur
les supports et les matériaux de
récupération les plus divers,
objets usuels, toiles de jute ou
plaques d'ardoise, tronçons de
poutres ou de madriers, tapis,
cartes téléphoniques, planches à
laver ou éléments d'appareils
ménagers, serpillères, télévi-
seurs, ou valises.

Profondément attaché à La
Casbah et à ses origines et artis-
te engagé à la créativité et proli-
fique, Kamel Yahiaoui, égale-
ment poète, exprimait son «moi
intérieur et permettait à son esprit
tourmenté d'exulter les horreurs
que l'Homme peut infliger à son
prochain» à travers la peinture, la
sculpture et la poésie, des
modes d'expression «pratiques
et complémentaires à l'entière
diffusion de ces préoccupations
humanistes».

A. S.

L'artiste plasticien Kamel
Yahiaoui n'est plus 

 Les plasticiens algériens sont en deuil depuis l'annonce, lundi soir, du décès, à l’âge de 
57 ans, de l'artiste plasticien Kamel Yahiaoui, suite à une longue maladie. 

L es cinéastes et produc-
teurs de films documen-
taires souhaitant participer

au 3e Festival international du film
documentaire «Sidi M'hamed
Benaouda» sont priés de sou-
mettre leurs œuvres à la com-
mission de sélection avant le 15
septembre prochain, a annoncé,
lundi, le comité d'organisation.

«L'appel à soumissions pour
le 3e Festival international du film
documentaire ‘’Sidi M'hamed

Benaouda’’, prévu du 13 au 16
décembre prochain, est ouvert
aux cinéastes et producteurs
souhaitant projeter leurs films
lors de cette édition», a précisé
le comité d'organisation, ajou-
tant que «les intéressés sont
priés de soumettre leurs œuvres
à la commission de sélection
avant le 15 septembre».

Les films soumis doivent être
de récentes productions axées
sur les objectifs de développe-

ment durable (ODD) et traitant
de diverses thématiques, notam-
ment d'ordre social, culturel,
économique et ethnologique, a
souligné la même source.

Les participants peuvent sou-
mettre plusieurs films, mais un
seul sera sélectionné pour la
compétition, a précisé le comité. 

Organisé depuis 2019 par
l'association culturelle
«Zaitouna» de la wilaya de
Relizane, en coordination avec

le ministère de la Culture et des
Arts, le Festival international du
film documentaire «Sidi
M'hamed Benaouda» vise à faire
connaître l'héritage et l'histoire
de Sidi M'hamed Benaouda. 

Les précédentes éditions
avaient vu la participation d'ex-
perts et de spécialistes du 7e art
et des films documentaires algé-
riens et étrangers.

M. K.

Festival international du film documentaire «Sidi M'hamed Benaouda»

Les cinéastes et producteurs appelés
à soumettre leurs œuvres

L a présentation de la
générale de la nouvelle
pièce «Diwane El

Garagouz» du théâtre régional
Mahmoud-Triki de Guelma aura
lieu durant la première semaine
du mois d'août, apprend-on
lundi auprès de l'administration
de ce théâtre.

La générale de cette pièce,
mise en scène par Ahmed
Merzougui à partir d'un texte du
défunt Abderahmane Kaki, sera

présentée à Constantine, le
bâtiment du théâtre régional de
Guelma étant en cours de
réaménagement, a précisé à
l'APS le chargé de communica-
tion de ce théâtre, Amine
Guernine. Produite avec le sou-
tien du ministère de la Culture et
des Arts, «Diwane El Garagouz»
sera la deuxième production du
théâtre régional de Guelma
pour l'année 2023 après la
pièce pour enfants «Madinat

Ezzoumourod». Pièce du genre
commedia dell'arte, basée sur
l'improvisation des comédiens,
«Diwane El Garagouz» est un
conte mythique relaté sur scène
dans un style attachant par les
comédiens, selon Amine
Guernine qui a souligné que 
l'adaptation dramatique du texte
original a été effectuée conjoin-
tement par le critique
Abdelwahab Bouhmam et le
réalisateur Ahmed Merzougui.

Le conte aborde l'histoire
d'un roi qui part en guerre et
resta absent pendant 18 ans,
laissant au palais son épouse
enceinte de jumeaux (un gar-
çon et une fille) qui seront à leur
naissance jetés par leur grand-
mère dans une rivière. Les
petits seront recueillis par une
famille humble et, devenus
grands, ils rechercheront leur
père.

F. H.

Théâtre 

La générale de «Diwane El Garagouz»
sera présentée à Constantine

Une perte pour l'art algérien Commission de lecture 
et de soutien aux projets

cinématographiques
Plus de trente projets

validés 
La Commission de lecture et
de soutien aux projets
cinématographiques, relevant
du ministère de la Culture et
des Arts, a annoncé la liste des
37 projets bénéficiant d'un
soutien financier au titre du
programme du ministère pour
l'année 2023, dans les
catégories longs et courts
métrages et films
documentaires, en plus des
projets de soutien à l'écriture et
de post-production pour
réalisation de longs métrages,
indique un communiqué du
ministère. «Il s'agit de 37
projets validés, d'un coût de
636 500 000 DA, répartis sur 12
projets de longs métrages, 6
projets de courts métrages, 9
projets de production de films
documentaires, 6 projets de
soutien à l'écriture de
scénarios, 4 projets de soutien
en post-production pour la
réalisation de longs métrages»,
ajoute le communiqué.
«L'opportunité est ainsi offerte
aux jeunes talents du 7e art pour
réaliser des courts métrages,
sans la condition de réalisation
préalable d'œuvres
cinématographiques, et ce, en
application des
recommandations des assises
nationales du cinéma tenues en
avril 2023», indique le
communiqué, soulignant que
«100 % des projets d'écriture
de scénarios déposés ont été
validés». Dans le cadre des
aides de l'Etat dédiées à la
promotion des arts et de la
littérature, à la publication de
livres et au cinéma, le ministère
de la Culture et des Arts a reçu
43 projets de longs métrages,
20 projets de courts métrages,
27 projets de production de
films documentaires, 6 projets
de soutien à la lecture et 7
projets de soutien en post-
production.

D. R.

AGEND’ART
La galerie Ezzou 'Art  

Aujourd'hui à partir de 14h :
Une rencontre littéraire organi-
sée en collaboration avec l'édi-

tion El Fairouz Culturelle
Production avec les deux

auteurs : Dr Mahmoud Aroua
autour de son roman «Staten
Island» et le journaliste  Karim
Ouali, autour de son recueil

«Ton œil, ta balance, Proverbes
revisités»

Hôtel Sofitel Hamma Garden à Alger
Jusqu'au 15 septembre :

Des artistes représentant diffé-
rents genres animeront les soi-

rées d'été dans le cadre de 
l'évènement So'chill by

Schweppes 
Stade communal 

Boukersi-Lounès de Azazga
24 août à partir de 21h00 :

Mouh Milano et Djalil Palermo,
deux des artistes algériens les
plus écoutés dans le monde,
animeront un concert excep-
tionnel au bonheur de leurs

fans.
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Par Rosa C.

«Le président du Conseil
d’administration de l’É-
tat (le nom par lequel la

junte au pouvoir se désigne,
ndlr) a gracié Daw Aung San Suu
Kyi, qui a été condamnée par les
tribunaux compétents, en vertu
de la loi sur les droits de l’hom-
me», a annoncé le journal télévi-
sé. «Sa peine a été réduite de 6
ans», a précisé le porte-parole de
la junte. «Elle n’a pas pu être
complètement libérée bien que
certaines peines prononcées à
son encontre aient été graciées.

Elle doit encore faire face à 14
affaires. Seuls cinq cas sur 19 ont
été graciés», a déclaré une sour-
ce juridique.

Au début de l’année, Aung
San Suu Kyi a été condamnée à
33 ans de prison pour une série
de chefs d’accusation, dont la
corruption, la possession de tal-
kies-walkies illégaux et le non-
respect des restrictions relatives
au Covid.

Cette figure de la démocratie
en Birmanie n’a été vue qu’une
seule fois depuis qu’elle a été
arrêtée après le putsch du 1er

février 2021, sur des photos de

mauvaise qualité prises par les
médias d’état dans une salle
d’audience d’un tribunal de
Naypyidaw, la capitale construite
dans la jungle par l’armée.

L’ancien président Win Myint
a également bénéficié d’une
grâce partielle dans deux
affaires, selon les médias d’État,
qui ont précisé que 125 prison-
niers étrangers seraient graciés
et libérés. Par ailleurs, certains
prisonniers passibles de la peine
de mort ont vu leur peine réduite
à la réclusion à perpétuité.

Le coup d’État a plongé la
Birmanie dans un conflit qui a
entraîné le déplacement de plus
d’un million de personnes, selon
les Nations unies.

L’état de santé de la lauréate
du prix Nobel, âgée de 78 ans,
suscite des inquiétudes depuis
sa détention, notamment lors de
son procès devant un tribunal de
la junte qui l’obligeait à assister à
des audiences quasi-quoti-
diennes.

En juillet, le ministre thaïlan-
dais des Affaires étrangères, Don
Pramudwinai, a déclaré avoir
rencontré Aung San Suu Kyi

dans sa cellule, dans ce qui
constituait la première rencontre
connue avec un émissaire étran-
ger depuis qu’elle est détenue.
Un porte-parole de la junte a
déclaré que la rencontre avait
duré plus d’une heure, mais n’a
pas donné de détails sur les
sujets abordés.

La semaine dernière, Aung
San Suu Kyi a été transférée de
sa cellule de prison à un bâti-
ment gouvernemental, selon un
représentant de son parti poli-
tique.

Selon un groupe de sur-
veillance local, plus de 24 000
personnes ont été arrêtées
depuis que les militaires ont
chassé le gouvernement de la
dirigeante civile du pouvoir en
2021. L’état d’urgence a été pro-
longé de six mois par la junte
militaire, ont annoncé les médias
officiels, ce qui entraîne théori-
quement un report des élections
qui devaient se tenir initialement
au mois d’août. Aung San Suu
Kyi reste extrêmement populaire
en Birmanie, même si son image
internationale a été ternie par
son accord de partage du pou-

voir avec les généraux et par son
incapacité à défendre la minorité
persécutée des Rohingyas.
Toutefois, de nombreux parti-
sans de la démocratie ont renon-
cé à son principe fondamental
de non-violence et ont pris les
armes pour tenter d’éradiquer
définitivement la domination de
l’armée sur la politique et l’éco-
nomie du pays. L’armée a justi-
fié son coup d’État par une sup-
posée fraude électorale générali-
sée lors des élections de
novembre 2020, déclenchant
d’immenses manifestations et
une répression sanglante. Ces
élections ont été remportées
haut la main par la Ligue nationa-
le pour la démocratie (NLD) de
Mme Suu Kyi, et les observateurs
internationaux avaient déclaré à
l’époque qu’elles avaient été lar-
gement libres et équitables.
Selon un groupe de surveillance
local, plus de 
3 800 personnes sont mortes
depuis le coup d’État, mais la
junte avance le chiffre de 5 000.

R. C.

Birmanie 

L’ex-dirigeante Aung San Suu Kyi
partiellement graciée 

 L'ex-dirigeante civile Aung San Suu Kyi a vu sa peine de prison de 33 ans réduite de six ans, à l'issue d'une grâce
collective accordée hier par la junte militaire au pouvoir en Birmanie. Le mouvement d'amnistie concerne plus 

de 7 000 prisonniers, à l'occasion du carême bouddhiste, une pratique courante dans ce pays pour commémorer
des fêtes religieuses.

En avril dernier, suite aux mobilisations massives contre la
réforme des retraites, le président français, désireux de pas-
ser à autre chose et de sortir d’une crise qui a englué le

début de son second quinquennat, a promis l’ouverture de nou-
veaux chantiers et s’est donné «cent jours» pour lancer un plan
d’«apaisement» et d’«action». Malheureusement pour lui, la fin des
cent jours a concordé avec les émeutes qui ont secoué la France
au début du mois de juillet. Une triste coïncidence qui a fini de
faire perdre à Macron la confiance des Français. En effet, d’après
un sondage CSA pour CNEWS publié jeudi, 70 % des Français ne
font pas confiance à Emmanuel Macron pour garantir l’ordre
public. Un résultat traduisant une défiance forte qui tombe deux
jours après l’interview du président de la République, depuis la
Nouvelle-Calédonie, au cours de laquelle il a justement promis de
rétablir l’ordre sur le territoire après les récentes émeutes. Durant
une interview accordée lundi depuis Nouméa (Nouvelle-
Calédonie), Emmanuel Macron s’est longuement étendu sur les
émeutes qui ont enflammé le début de l’été en France à la suite
de la mort de Nahel. Alors que le directeur de la police nationale,
Frédéric Veaux, avait commenté le placement en détention provi-
soire d’un policier soupçonné d’avoir roué de coups un jeune
homme à Marseille en marge des émeutes, estimant que «de
façon générale», un policier «n’a pas sa place en prison», le prési-
dent de la République a, de son côté, refusé de réagir à ces pro-
pos, indiquant que cette décision «a été prise par un magistrat et
donc qu’il ne se prononcerait pas sur celle-ci». Rappelant que «nul
en République n’était au-dessus de la loi», le chef de l’État a tou-
tefois affirmé comprendre «l’émotion» des policiers, alors que les
arrêts-maladie se sont multipliés dans les rangs des forces de
l’ordre, en réaction à la détention provisoire du fonctionnaire.
«Dans notre pays, les policiers servent la bonne application de la
loi, l’ordre républicain. Et l’État de droit suppose d’abord la pré-
somption d’innocence pour tout le monde, et le respect de la loi
pour chacun», a dit Emmanuel Macron. «Je comprends l’émotion
qu’il y a aussi chez nos policiers qui ont eu le sentiment d’avoir été
confrontés à une violence extrême», a-t-il ajouté. Les multiples faits
divers peuvent aussi expliquer la défiance des Français. Dernier
épisode de violence extrême en date, le meurtre d’Enzo, un ado-
lescent de 15 ans, tué à l’arme blanche au thorax à la suite d’un
«mauvais regard» il y a dix jours à La Haye-Malherbe, près de
Louviers, dans l’Eure. «On ne s’attend pas à ce genre de drame
chez nous», a commenté Serge Marais, le maire de la petite com-
mune, confirmant le choc de ses administrés à la suite de ce
drame. Ainsi, les prises de paroles de Macron, loin de réussir à
rassurer les Français, ne font que démontrer que le président n’a
comme seul atout à sa disposition que de multiplier les discours
sans pour autant passer aux actes. Car aucune mesure concrète
n’a été annoncée depuis le début de son deuxième mandat pour
faire face à l’augmentation des atteintes aux personnes et aux
biens. Il reste, toutefois, trois ans à Macron pour rectifier le tir et
tenter d’apporter quelques solutions pour combattre l’insécurité
qui devient petit à petit la première cause d’inquiétude des
Français.

Fouzia Mahmoudi

Par Fouzia Mahmoudi Confiance 
Commentaire 

Deux policiers hazaras ont été
abattus hier 1er août pendant

qu’ils assuraient la protection
d’une équipe de vaccination
contre la polio dans le sud-ouest
du Pakistan, a-t-on appris auprès
de la police.

Deux hommes circulant à
moto ont ouvert le feu sur les
policiers qui gardaient une équi-
pe de vaccination composée de
deux femmes travaillant dans un
quartier de Quetta, la capitale
provinciale du Baloutchistan, a
indiqué la police.

Les policiers sont morts sur le
coup, tandis que les deux

femmes, saines et sauves, sont
restées à l’intérieur d’une mai-
son où elles inoculaient le vaccin
à des enfants, a déclaré à l’AFP
Adeel Akbar, un haut respon-
sable de la police.

Selon un responsable de la
police locale, Masood Kasi, les
policiers appartenaient à la com-
munauté chiite hazara, margina-
lisée au Pakistan. Il a indiqué
enquêter pour savoir s’il s’agis-
sait d’une attaque contre l’équi-
pe de santé ou les policiers.
«Nous avons renforcé la sécurité
des équipes de vaccination et la
campagne se poursuit», a-t-il

ajouté. Aucun groupe n’a encore
revendiqué le double homicide.
Les talibans pakistanais – un
groupe distinct qui partage une
lignée commune avec les tali-
bans afghans – ont déjà revendi-
qué l’assassinat d’escortes de
sécurité chargées de la lutte
contre la poliomyélite.

La vaccination anti-polio se
heurte à une suspicion persis-
tante au Pakistan, où abondent
les théories conspirationnistes
voulant notamment que les vac-
cins s’inscrivent dans un com-
plot occidental pour stériliser les
enfants musulmans.

Deux policiers tués lors d'une 
campagne de vaccination contre la polio

Pakistan 
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Coupe du Roi Salmane des clubs 

Le CRB déçoit encore 
ses fans

Par Mahfoud M.

A
l-Wehda, dirigée sur le
banc par le technicien
sud-africain Pitso
Mosimane (ex-Ahly du

Caire), a ouvert le score peu
avant la pause grâce au milieu
de terrain argentin Facundo
Kruspzky (44e). En seconde
période, le club basé à Abu
Dhabi a fait le break par l'autre
Argentin Cristian Guanca (61e).
En manque de solutions offen-
sives, le quadruple champion
d'Algérie s'en est remis à son
défenseur Aymen Bougherra qui
a réduit le score d'un superbe
coup franc direct (83e).

Le nouvel entraîneur belge du
CRB, Sven Vandenbroeck, a ali-
gné un onze largement remanié
par rapport à celui incorporé au
premier match. Avec cette
deuxième défaite de rang, après
celle concédée vendredi d'entrée
face au Raja Casablanca (2-1), le
Chabab est quasiment éliminé.

En revanche, Al-Wehda valide
son ticket aux quarts de finale
après deux succès. C'est une
véritable déconfiture pour le
Chabab qui avait pourtant l'ambi-
tion de remporter une compéti-
tion extérieure après plusieurs
années de disette. Toutefois, cer-
tains pensent que cela n'est pas
possible maintenant en raison
des grands changements effec-
tués sur l'effectif et qui demande
une certaine stabilité pour réussir
un nouveau départ surtout pour
des compétitions aussi difficiles
comme la Coupe d'Afrique ou la
Coupe arabe. Le nouveau coach
du CRB, le Belge Vanderbrock,
estime que ces poulains se sont
donnés à fond lors de ce deuxiè-
me match face à Al-Wehda, et
que même s'il est déçu du résul-
tat, il pense néanmoins que les
joueurs ont fait ce qu'il fallait.
«Beaucoup pensent que les
joueurs ne se sont pas donnés à
fond, alors que c'est tout le

contraire qui s'est produit.
Certains se sont blessés sur le
terrain, ce qui prouve qu'ils ont
tout donné», a expliqué le driver
des Rouge et Blanc.  

L'Union arabe de football
(UAFA) avait annoncé début
février le lancement d'une nou-
velle compétition pour les clubs,
baptisée la Coupe du Roi
Salmane des clubs, pour une
dotation globale de 10 millions
de dollars, dont 6 millions pour le
vainqueur final. La Coupe du Roi
Salmane des clubs est une suite
historique de cette compétition
arabe des clubs lancée en 1982,
et dont le nom a changé entre la
Ligue des champions arabes, la
Coupe arabe des clubs vain-
queurs de coupe, le Coupe de
l'Union arabe, la Coupe de l'Emir
Fayçal-Ben-Fahd, ou encore la
Coupe Zayed des clubs cham-
pions. 

M. M.

 Le CR Belouizdad a encore déçu ses fans en s'inclinant face aux
Emiratis d'Al-Wehda 1-2, en match disputé lundi au stade Emir

Soltane-Bin-Abdelaziz d'Abha, comptant pour la 2e journée (Gr.D) de
la Coupe du Roi Salmane des clubs de football en Arabie saoudite (27

juillet - 12 août).
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Soucieux de communiquer
sur la situation générale du foot-
ball national et les problèmes
financiers qui touchent les clubs,
le président de la Ligue de foot-
ball professionnel, Abdelkrim
Medouar, a évoqué surtout le
problème la Télévision publique
algérienne qui doit plus de 100
milliards de centimes (près de 5
millions d'euros) aux clubs
concernant les droits de retrans-
mission TV.

Medouar a affirmé que la

Ligue n'a pas touché un centime
depuis quatre ans (2020) et si
cela continue ce sera la dernière
saison où les matchs seront dif-
fusés sur la télévision publique.

Il rappelera aussi que cet
argent servait principalement à
épurer les dettes des clubs
envers les joueurs et les entraî-
neurs et que si l'ENTV versait
son dû à la LFP elle pourrait
payer 80 % des demandes
émises auprès de la CRL. 

M. R.

Le jeune milieu offensif
Abdelmalek Kelaleche, issu de la
catégorie des moins 19 ans
(U19), s'est engagé pour un
contrat de quatre saisons avec le
MC Alger, en provenance du CR
Belouizdad, a annoncé le club
pensionnaire de Ligue 1 Mobilis
lundi dans un communiqué.
«Considéré comme l'un des
meilleurs de sa génération,
Kelaleche a officialisé son arri-
vée au Doyen pour les quatre
prochaines saisons.  Il a été dési-
gné meilleur joueur du tournoi
play-offs disputé il y a quelques
semaines à Oran», a affirmé le
MCA sur sa page officielle
Facebook.

Le club algérois continue à
mettre la main sur les oiseaux
rares en ciblant des jeunes
joueurs, quelques jours après
avoir engagé les services de l'at-
taquant de l'équipe nationale
des U17, Meslem Anatouf
(Académie/FAF). 

«Le Mouloudia poursuit dans
sa nouvelle politique, à savoir
l'investissement sur les jeunes
talents qui seront un réservoir
pour l'équipe première», ajoute

la même source. 
Chez les seniors, le club a

assuré jusque-là l'arrivée de trois
joueurs : l'attaquant Sofiane
Bayazid (USM Khenchela), le
défenseur Djamel Benlamri (Al
Wasl FC/ Emirats arabes unis) et
le milieu de terrain ivoirien
Mohamed Zougrana (ASEC
Mimosas/ Côte d'Ivoire). Le
milieu offensif international
Mehdi Zerkane (24 ans) a
annoncé son arrivée au MCA à
travers une vidéo diffusée sur
Facebook. 

L'ancien Bordelais, qui a évo-
lué la saison dernière à Nîmes
Olympiques (Ligue 2/ France),
sera ainsi la quatrième recrue
estivale du MCA, en attendant
l'annonce officielle. Il avait été
convoqué pour la première fois
en équipe nationale en 2020. 

En revanche, le club s'est
passé des services, jusque-là,
du gardien de but Farid Chaâl,
des défenseurs Boualem
Mesmoudi et Houari Ferhani et
du milieu de terrain Aziz
Benabdi, en attendant éventuel-
lement d'autres éléments.  

Abdelkrim Medouar 

«L'ENTV n'a rien payé 
depuis 4 ans»

Transfert 

Kelaleche (CRB/ U19) 
rejoint le MCA  

Le boxeur algérien Chems-
Eddine Kramou a été éliminé au
premier tour des Championnats
d'Afrique Elite (messieurs et
dames) actuellement en cours
à Yaoundé (Cameroun), après
sa défaite (5-0), dimanche soir
chez les 67 kilos face au
Mozambicain Bernardo
Marime. 

L'Algérie a engagé un total
de treize pugilistes (sept mes-
sieurs et six dames) dans cette
compétition, organisée du 30
juillet au 6 août à Yaoundé. La
sélection algérienne est à pied
d'œuvre depuis lundi dernier au
Cameroun, en prévision de ces
Championnats d'Afrique 2023,
ouverts uniquement aux ath-
lètes de la catégorie (senior),
nés entre le 1er janvier 1983 et
31 décembre 2004, à raison
d'un seul pugiliste par catégorie
de poids et par sexe. Le mon-
tant global des primes allouées
aux médaillés de cette édition

2023 des Championnats
d'Afrique Elite (messieurs et
dames) sera doublé par rapport
à la précédente édition dispu-
tée l'an dernier à Maputo, pas-
sant de 500 000 USD à 1 000
000 USD, selon la
Confédération africaine de
boxe. Une décision prise le 14
juin dernier, lors de la réunion
en ligne du conseil d'adminis-
tration de l'instance africaine, à
laquelle avait également assisté
Umar Kremlev, le président de
l'Association Internationale de
Boxe (IBA). A Maputo, les prize-
money s'élevaient à 10 000
USD pour les médaillés d'or, 5
000 USD pour les médaillés
d'argent et 2 500 USD pour les
deux médaillés de bronze. Cette
année à Yaoundé, les médaillés
d'or gagneront 20 000 USD,
alors que les médaillés d'argent
et de bronze auront droit respec-
tivement à 10 000 USD et 5 000
USD. 

Boxe/Championnats d'Afrique Elite (Messieurs/Dames)

Chems-Eddine Kramou (67 kg)
éliminé au 1er tour

L' OGC Nice est toujours à
la recherche de son laté-
ral gauche pour la sai-

son prochaine. Le club azuréen
possède deux pistes, notam-
ment une de nationalité algérien-
ne. 

Les Aiglons sont à la
recherche d'un arrière gauche
pour concurrencer Melvin Bard.
Le GYM est toujours dans le
coup pour accueillir Rayan Aït-
Nouri, à en croire les informa-
tions de Foot Mercato. En cas de
transfert, il rejoindrait par consé-

quent Atal, Boudaoui,
Boulhendi, Bouannani et
Brahimi, les autres internatio-
naux algériens qui évoluent dans
ce club. Sous contrat avec
Wolverhampton jusqu'en 2026,
le latéral gauche, Rayan Aït
Nouri, ne rentre plus dans les
plans de sa direction et son
entraîneur, au point que ses ser-
vices ont été négligés en fin de
saison dernière. Le club anglais
ne compte pas le garder dans
ses rangs la saison prochaine.

En effet, les Wolves doivent

réduire leur masse salariale
avant le début de la saison 2023-
2024, histoire de respecter les
exigences du fair-play financier.
Cela passera par la vente de
nouveaux joueurs. Le surplus
des latéraux gauches (quatre
joueurs actuellement) en club
fait d'Aït-Nouri la principale cible.

Le Fennec est donc mis sur le
marché. Reste maintenant à voir
où il pourrait rebondir. La Lazio
Rome pourrait également
concurrencer l'OGC Nice pour
s'offrir ses services.

OGC Nice 

Aït Nouri pourrait rejoindre ses 
compatriotes algériens  

Les Belouizdadis ont enregistré
leur deuxième défaite de rang 
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Par Slim O.

Le secrétaire général du
Haut commissariat à l’ama-
zighité (HCA), Si El-

Hachemi Assad, a expliqué dans
un point de presse que ce
Comité intersectoriel a pour mis-
sion de préparer les festivités
officielles célébrant le nouvel an
amazigh, fêté le 12 janvier de
chaque année, à travers un pro-
gramme culturel et scientifique,
associant plusieurs départe-
ments ministériels et institutions
publiques. Déclinant les grandes
lignes du programme des festivi-
tés officielles de Yennayer et la
remise du Prix du président de la
République, M. Assad a souligné
que les préparatifs sont entamés
à compter d’aujourd’hui pour
aboutir, au terme de quatre mois,
à l’élaboration d’un programme
qui devra être à la hauteur de cet
évènement. Le projet du pro-

gramme prévoit, a-t-il mention-
né, des activités culturelles et
artistiques, conférences mettant
en valeur la langue et la culture
amazighes en plus d’une exposi-
tion «Marché de Yennayer» et un
défilé populaire pour traduire la
dimension nationale de cette
fête populaire, consacrée jour-
née chômée et payée.
Concernant le Prix du président
de la République de la littérature
et la langue amazighes, M.
Assad a indiqué que le jury de
cette édition, reconduit pour la
troisième fois consécutive, sera
installé demain jeudi. Présidé
par l’universitaire et chercheur
en anthropologie sociale, Youcef
Necib, le jury est composé de
huit autres membres parmi les
chercheurs et enseignants de la
littérature et langue amazighes
dans les universités du pays.
«Conformément au décret prési-
dentiel (20-228) portant création
du Prix du président de la
République de la littérature et la
langue amazighes, le HCA a
décidé de reconduire les
membres du jury, nommés pour
une durée de deux ans et renou-

velable une fois», a détaillé M.
Assad. Pour les candidatures,
une plateforme numérique
«Arraz», accessible sur le site du
HCA, permet aux candidats de
postuler à ce prix à partir du 1er

août. Les candidatures doivent
être soumises par voie électro-
nique (www.arraz.amazighite.dz)
avant le 30 novembre prochain,
permettant aux postulants de
consulter les modalités d’organi-
sation et les conditions de parti-
cipation. Créé en 2020 par
décret présidentiel, le Prix du
président de la République pour
la littérature et la langue amazi-
ghes vise à encourager la
recherche, la production et la
promotion de la littérature et la
langue amazighes. Il a pour but
de récompenser les meilleures
recherches et œuvres réalisées
dans la linguistique, la littérature
exprimée en tamazight et tradui-
te vers cette langue, la
recherche dans le patrimoine
culturel immatériel amazigh et la
recherche scientifique, technolo-
gique et le numérique.

S. O.

Yennayer

Installation à Alger du Comité 
national d'organisation des festivités
 Le Comité national chargé de l'organisation des festivités du nouvel an

amazigh Yennayer 2974 et de la 4e édition du Prix du président de la
République de la littérature et la langue amazighes a été installé hier à Alger.

PARMI les neuf cents enfants
invités à passer des séjours de
vacances au bled par décision
du président de la République,
160 enfants et  16 accompagna-
teurs ont été les hôtes de la
wilaya de Mostaganem du 16 au
27 juillet 2023. 

A leur arrivée, les jeunes et
leurs accompagnateurs ont été
confortablement installés aux
camps de jeunes de la
Salamandre. 

Ramadane Bellelou a assuré
que les autorités de la wilaya ont
mis tous les moyens matériels et
humains à la disposition des
jeunes ressortissants algériens.
Selon lui, avec les services de la
Direction de la jeunesse et des
sports de la wilaya, un riche pro-
gramme d’activités ludiques et
de loisirs leur a été préparé. Ces
jeunes, dira-t-il, se sont très rapi-
dement adaptés à l’environne-
ment et le cadre qui leur ont été
offerts par la wilaya.

Le chef de service de la jeu-
nesse de la DJS était aux avant-
postes de toute l’organisation du
séjour. 

Le responsable du camp
nous dira qu’en coordination
avec les accompagnateurs du
groupe, une équipe d’éduca-
teurs de la DJS s’est mise au
service des enfants. 

A f in d ’agrémente r leu rs
vacances à Mostaganem, les
enfants ont eu droit à plein d’ac-
tivités. Les activités balnéaires

furent les plus appréciées car
c’est dans un régime de colonie
que les sorties s’organisaient.
D’est en ouest, les enfant ont pu
profiter des superbes plages de
la côte mostaganémoise. Durant
ces sorties à la plage, les enfants
faisaient plein d’activités prépa-
rées par les éducateurs qui les
accompagnaient. S. Hammy
nous apprendra que, par
diverses activités, les jeunes
découvraient leur pays d’origine.
Les enfants du nord ont eu aussi
rendez-vous avec l’histoire de
par des visites guidées des
musées de l’histoire de la révolu-
tion algérienne. Ils ont appris  la
culture  et les traditions de leur
patrie l’Algérie. 

Des groupes ont eu l’oppor-
tunité de faire immersion dans
les us et coutumes en rendant
visite à des familles rurales et
citadines.

Des soirées artistiques ont
été programmées pour les
jeunes hôtes de la wilaya avec
des loisirs au milieu du grand
parc d’attraction «Mostaland».

Enfin, pour les 160 filles et
garçons algériens de Lille, c’était
une  belle opportunité pour les
enfants de passer un agréable
séjour en Algérie et la découvrir.
Mostaganem reste disposée à
accueillir tous les enfants dési-
reux de connaître la nouvelle
Algérie.

Lotfi Abdelmadjid

CINQUANTE et une per-
sonnes ont trouvé la mort et 1
898 autres ont été blessées dans 
1 358 accidents de la circulation
survenus durant la période du 23
au 29 juillet à travers le territoire
national, indique, hier, un bilan
hebdomadaire de la Protection

civile. Le bilan le plus lourd a été
enregistré dans la wilaya de Sidi
Bel-Abbès avec cinq personnes
décédées sur les lieux des
drames et 48 autres blessées,
suite à 23 accidents de la route,
précise la même source.

G. H.

Accidents de la route

51 morts et près de 1 900
blessés en une semaine

Vacances à Mostaganem 

Les 160 enfants d'émigrés repartent
avec l'Algérie dans le cœur

UNE PERSONNE âgée de 18
ans est morte par noyade au
niveau d’une zone rocheuse
située à l’ouest de la plage de
Terga (Aïn Témouchent), a-t-on
appris, hier, auprès des services
de la Protection civile de la
wilaya. 

Les agents de la Protection
civile sont intervenus, dans la
nuit de lundi à mardi, pour repê-
cher une personne qui a perdu
connaissance au niveau de la
zone rocheuse de la plage de
Terga et lui ont prodigué les pre-

miers soins, avant son évacua-
tion aux urgences médicales de
la commune  d’El Malah, a-t-on
indiqué. 

Après avoir examiné le corps
de la victime, le médecin de per-
manence a constaté son décès,
a indiqué la même source, ajou-
tant que les services de la
Protection civile ont signalé que
la mer était agitée  lors de la
noyade, sachant que la victime
est originaire de la wilaya de
Béchar. 

R. T.

Aïn Témouchent

Un mort  par noyade à la plage de Terga

UN IMPORTANT réseau de
faussaires vient d’être démantelé
dans la localité de Boghni (30
km au sud de Tizi Ouzou). Selon
les indications fournies hier par
la cellule de communication de
la sûreté de wilaya, il s’agit de
quatre individus, âgés entre 28
et 45 ans, dont l’instigateur est
natif d’Alger. Ses complices acti-
vaient dans les wilayas de Tizi
Ouzou, Bouira et Alger. Les
investigations entreprises par les

éléments de la sûreté de Boghni
ont permis également, au cou-
rant de la semaine écoulée, la
saisie de 267 cachets imités de
différentes institutions officielles
de l’Etat et les sommes de 495
millions de centimes en monnaie
nationale et 29 965 euros, prove-
nant de leurs activités crimi-
nelles, trois véhicules touris-
tiques et une quantité d’or. Des
faux documents établis par le
réseau ont également été récu-

pérés par les policiers.
Présentés devant le procureur
de la République du tribunal ter-
ritorialement compétent de Draa
El Mizan, ils ont été placés sous
mandat de dépôt pour associa-
tion de malfaiteurs, imitation des
cachets d’institutions de l’Etat,
faux usage de faux de docu-
ments officiels, blanchiment d’ar-
gent et escroquerie. 

Hamid M.

Tizi Ouzou 

Démantèlement d'un réseau de faussaires et saisie
de 267 cachets imités d’institutions de l'Etat


